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La logique du compte-goûtes

Le LCGB-SESF est inquiet face à un phénomène croissant de licenciements dans le secteur financier. Même si le 
nombre de plans sociaux reste pour l’instant plus limité que certains ne l’annonçaient, le LCGB-SESF doit cepen-
dant constater qu’un nombre très important d’employés du secteur financier subissent depuis quelques semaines 
des licenciements individuels.

Une stratégie de licenciement au compte-goûtes semble d’ailleurs avoir été volontairement mise en place par 
certaines banques afin d’éviter toutes négociations avec les partenaires sociaux.

En jouant avec des départs « volontaires », des résiliations de contrat de « commun accord », des petites transac-
tions « entre amis » (souvent après des entretiens où le droit à la défense est ignoré et où la pression est énorme) et 
des licenciements secs, certaines directions tentent à tous prix d’éviter une procédure de licenciement collectif qui 
permettrait de discuter non-seulement des possibilités de reclassement mais aussi d’un véritable filet social pour 
les employés concernés.

Au travers d’un dialogue social constructif, des solutions alternatives aux licenciements peuvent pourtant être 
négociées. Malgré tout, certains cherchent à réduire sournoisement leurs effectifs très vite et « à bon compte ».

Ces pratiques sont inacceptables et ont déjà fait perdre à certains employés leur couverture sociale suite au licen-
ciement. Cette semaine encore, plusieurs institutions financières ont licencié par vagues de 4 ou 5 personnes.

Par ailleurs, le LCGB-SESF met en garde les employés face à des transactions soumises déjà lors d’entretiens 
préalables au licenciement. Face à ces manœuvres, la prudence s’impose et un délai de réflexion doit être demandé 
afin d’analyser toutes les conséquences, notamment sociales de ces transactions.

Le LCGB-SESF va demander une entrevue au Ministre du Travail afin de discuter cette problématique et plus 
généralement la situation dans le secteur financier.
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